
LES FORMALITÉS

OBJECTIFS DE LA FORMATION

 Inscrivez-vous directement en ligne : www.samformation.fr
Déclaration d’activité enregistrée sous le numéro 11 75 54732 75 auprès du Préfet d’Île de France.
Cet enregistrement ne vaut pas agrément de l’État

COMPÉTENCES VISÉES

Coût de la formation 
260.00 € HT  / jour 

Modalités pédagogiques
Exposés théoriques, temps d'échanges, études de cas, 
permettant à l'apprenant d'être acteur de la séance de 
formation.
SAM FORMATION s'assure en amont des compétences 
nécessaires (pédagogiques et techniques) du Formateur.

Modalités d’évaluation et de suivi
Une attestation de présence/certifi cat de réalisation sera 
remis à chaque participant à l'issue de la formation.
Afi n de constater l'adéquation du contenu des prestations 
dispensées au regard des compétences ciblées par le 
participant, un questionnaire dématérialisé est à remplir 
en fi n de formation (questionnaire à chaud) celui-ci permet 
d'évaluer la qualité de la formation/du formateur.

Moyens et supports pédagogiques
Un support de formation complet est transmis à chaque 
inscrit par voie dématérialisée avant la session.

Identifi er les actes ne nécessitant pas de formalités 
postérieures ;
Déterminer les documents à fournir et démarches à 
effectuer.

Identifi er les différentes formalités à effectuer selon l’acte
Délivrer les copies nécessaires
Tenir à jour les différentes fi chiers obligatoires (FCDDV / 
PACSEN / PERVAL)
Gérer « l’après signature » des actes sans formalité

LA FAMILLE

Durée de la formation : 

Prérequis : 

Niveau : Débutant

Public concerné :

Pratique régulière des formalités postérieures et/ou 
de la rédaction d’actes.

1 jour (7h)

CODE FORMATION : FOR08

LES FORMALITÉS POSTÉRIEURES DES
ACTES SANS PUBLICATION

Toute personne désirant connaitre les formalités posté-
rieures ne relevant pas du service de publicité foncière

◊ Le couple
• Contrat de mariage (sans ameublissement ni donation)
• Convention de PACS
• Donation entre époux et révocation (FCDDV)

◊ La famille
• Consentement à adoption
• Procréation médicalement assistée
• Reconnaissance d’enfant / de paternité (renonciation)

LES SUCCESSIONS

◊ Avant le décès
• Testament authentique, mystique et olographe (FCDDV)
• Mandat de protection future
• Mandat à effet posthume
• Concession de cimetière

◊ Après le décès
• Notoriété après décès
• Testament - Dépôt de testament
• Délivrance de legs
• Inventaire et clôture Délivrance de legs mobilier
• Envoi en possession et acte constatant la saisine
• Cantonnement / convention de quasi-usufruit
• Renonciation à succession
• Déclaration d’option
• Déclaration de succession

DIVERS

◊ Bail d’habitation

◊ Dépôt de pièces

◊ Procuration

◊ Promesse (Perval)

◊ Reconnaissance de dette
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